


ARRÊTE

Article 1 : , dirigeante de la société « MG CARRIBEAN DELICES 
», est autorisée à exercer son activité de vente de spécialités franco-caribéennes sur le 
domaine public à partir du 1er avril jusqu’au 31 décembre 2026 :

- Mardi de 18h00 à 22h00, centre commercial du Mail, 78140 Vélizy-Villacoublay ;

Article 2 : , dirigeante de la société « MG CARRIBEAN DELICES 
», devra s’acquitter de la taxe d’occupation du domaine public qui s’élève à 20.60 € par 
emplacement avec branchement électrique et par créneau horaire. Cette taxe est 
suspendue pendant la période des congés annuels, correspondant à 4 semaines 
maximum entre le 1er juillet et le 31 août.

Article 3 : Une facture sera émise mensuellement.

Article 4 : La vente de boissons alcoolisées est strictement interdite.

Article 5 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.

À Vélizy-Villacoublay, le 26 mars 2026




